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A NE ·PAS PUBLIER 

IJ>ECISION DE IA CO!lr.jJ:SSION 

da 22 noVGObre 1971 
portant rejet de la demande de concours du Fonds social 
européen préséntée par le Grand-Duché de Luxembourg 
pour des dépenses su~portêes par l'Association d'Assurance 
contre ~les Accidents 

(Dossie:r Fs:lD no. 69 58) 

LA. CODISSION DES COMMUNAUTES EO'ROPEN.NES, 

' 
vu le traité instituant .la. Communauté économique européenne et notamment 

1 'article 125, 

vu le règlement no. 9 du Conseil concernant le Fonds social européen (1~ 

modifié en derni~r lieu par le règlement no. 37/67/CFJE du Conseil· (2), 

et notamment les articles 25 et 29, 

vu le règlement no. 113/63/CEE de la Commission concernant les modalités 

d'examen et de vérification des demandes de oonooura p:résentées a.u Fonds 

social, européen (3), 

vu la décision de la Commission du 14 février 1968 relative à la mise à 

jour de la liste des. org&1ismes de droit publio prévue à l'article 18 

du règlemen-t no. 9 (4 ), 

no .. 
no a 

noe 
no. 

56 du 31. 8~1960, p~ 
33 du 24~ 2ol967, P• 

153 du ~4~10.1963, P• 
L 44 du 20q,o2.1968, ,·l?· 

1189/ôo 
526/.67 

2563/63 
7 ./. 
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vu l'avis du Comité du Fonds social européen du 22 juillet 1971, 

vu la da~1de du 24 juin 1969 1 présentée par le Grru1d-D~ohé de Lu~e~bourg 

en vue d 1obtenir le concours du Fonds social européen pour des dépenses 

relatives à des opérations de rééducation professionnelle effectuées par 

1 'Association d'Assurance cont:re les Accidents et portant sur un montw..t 

de 225.048 FL., 

considérant que la demande visée ci-dessus, intro&ui·~e dans le délai 

et dans les formes impartis par les articles 19 et 20 du r6glement no. 9, 
vise des opérations terminées au cours de la période du 6 juin 1966 au 

11 octobre 1968 inclus; que ces opérations concernent les traitements 

médicaux et para-médicaux exécutés sous la responsabilité et aux frais 

de !?Association d'Assurance contre les Accidents dans des centres de 

réadaptation fonctionnelle pour permettre à des tra·vailleurs victimes 

d'un accident de travail de récupérer la fonc·tion physique du membre blessé 

ou de s 1exercar au port d 1une prothèse; que la nature de ces opérations se 

confirme par celle des dépenses exposées dans la demande, qui visent des 

frais d'hospitalisation, d'honoraires médicaux, de rad.iographies, de phy

siothérapies, de kinésithérapies ainsi que de frais connexes à la réadap

tation fonctionnelle comme les frais de voyage et d'hébergement§ 

considch·aw que, conformément à 1 'article 125 du traité CEE e·~ au r~glement 

no. 9 du Conseil, le Fonds social européen rembourse 50 % des déponses 

consacrées par les Etats membres ou par des organismes de droit publio à 

la rééducation professionnelle et à la réinstallatJ...c n des travailleurs 

en oh8mage ou au maintien du mQme niveau de rémunération des travailleurs 

touchés par la reconversion d 1une entreprise; 
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considérant que 1 'examen de la. demanda visée ci-degsus a. fa.i·b ressortir 

que celle-ci po~e sur des opérations autres que celles de rééducation 

professio11nella au sans de l'article 125 du.tra.ité CEE et de l'article 3 

du r~glement noo 9J que les dépenses résul"hant des opérations visées par 

cette demande ne peuvent donc faire l'objet du ~noours du Fonds socialJ 

considérant que le Comité du Fonds social européeu, par son a.vis du 22 

juillet 1971, a. énoncé des conclusions identiques pour les motifs men• 

tionnés ci-dessus, 

A A1UŒTE LA. PRESENTE DECISION• 

Artj ole prern:i.er 

La. demande de concours présentêe au Fonds sooial européen pa.r le Grand

Duoh~ de Luxembourg pour des dépenses supportées par l'Association d'Assu

rance contre les Accidents, concernant des opérations terminées a.u cours 

de la période du 6 juin 1966 au 11 octobre 1968 inclus, et s'élevant à un 
montant de 225.048 FLo 1 n'est pas conforme aux dispositions réglementaires 

régissant le fonctionnement du Fonds. 

Article 2 

Le concours du Fonds social européen n'est pas octroyé pour cette demanda. 

Le Grand-~uché de Luxembourg est destiliata.ire de la présente décision6 

Fait à Bruxelles, le 22 novembre 1971 
Par la Commission 

Le Président 
(c~) Franco H~ IlALFATTI 
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